
Bulletin de commande 2024 
 
Nom :       Prénom :      Nb ruches 2023 :     Nb ruches 2024 : …… 

Adresse :     

Code postal :   Ville :       Tél1 :     Tél2 :   

 email :   

N° Siret :                      N° apiculteur :                
A-Médicaments et dispositifs de piégeage du frelon asiatique 
Apivar  21,50 € le paquet (pour 5 ruches) Nb……. …. x 21,5   =...................... € 
Varroxal 75g 40 € le flacon     Nb…….…. x 40,00  =........................ € 
Varroxal 200g 86 € le flacon     Nb…….…. x 86,00  =........................ € 
(Varroxal voir page 9) 
Varromed 26,00 € la bouteille de 555 ml Nb……….. x 26,00   =..................... € 
(avec Varromed, il faut utiliser 20 à 30 ml par ruche et par application - 3 applications nécessaires pour un traitement complet) 
Contrôleur infestation varroa 
financé à 50% par le GDSA (1 seul par adhérent) 8 €  (voir page 8)   …………..….. € 
                                                                
B-Repas (voir page 3).........Nb...............................x 17€ = ............................ € 
  
C-Abonnements et assurance (voir page 4).................................................. € 
  
D-Cotisation au GDSA........................................................................... 25 € 
  
E-Sous total (A+B+C+D).............................................................................. € 
  
F-Avoir à déduire (subvention 2023 du Conseil Départemental)     € 
  

G-Total à payer (E moins F).......................................................................... € 
NOM DE LA PERSONNE CHARGEE DE RECEPTIONNER VOTRE COMMANDE (EN MAJUSCULES) : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Pour valider votre commande : 
1 J’accepte les conditions générales du PSE : …………………….………. (j’écris mon choix oui ou non) 
(les conditions du PSE sont disponibles sur le site GDSA-06 à la page PSE ou affichées lors de l’AG) 
  
2 Je fournis ma DÉCLARATION de RUCHES 2023 (faite après le 1 septembre 2023) 
(obligatoire pour toute commande de traitement) 
  
3 je règle par virement bancaire : 
IBAN du GDSA 06 : FR76 1910 6006 7643 6141 7187 263 – Code BIC : AGRIFRPP891 
ou je joins un chèque à l’ordre du GDSA 06 
  
Fait à : …………………….……… le ……..……… / …….……………./ 202.. 
Ecrire lu et approuvé : …………………………………………………….        Signature :  
  
Documents de commande (pages 2 à 5), paiement, déclaration ruches sont à envoyer avant le 22/01/2024 
Par mail ) à tresoriergdsa06@laposte.net ( ajouter en pièce jointe ce document, la déclaration de 
ruches et le justificatif du virement. 
Par la Poste : à Eric Massa, 115 chemin des Basses Ribes 06130 GRASSE 
Pour une prise en compte de votre commande, pensez à remplir les champs incomplets (Siret, Napi, Nb de 
ruches, coordonnées complètes). 
 
Nom de la banque : ……………………………………………  N° du chèque ou date du virement ……..……….…….. 
  



COMMANDE EasyCheck

 

 
 



VARROXAL 

Voies d’administration et Posologie : 
 

Méthode d’application Nombre de colonies Quantité de produit matériel nécessaire 

Evaporation 1 1 sachet ou 2 cuillères Evaporateur 

Dégouttement  4 6 sachets ou 12 cuillères 200 mL sirop 1:1 
Récipient non métallique 
Seringue 

Pulvérisation 3 3 sachets ou 6 cuillères 200 mL d’eau 
Pulvérisateur 

 
Un sachet de Varroxal contient 2g d’acide oxalique dihydraté 
Une cuillère-mesure de Varroxal remplie à plat et de façon homogène contient 1g d’acide oxalique 
dihydraté 
 


